
 
Mercredi 23 novembre 2016 

Journée de formation continue de l’ASMA 

Salle Dupréel, Institut de Sociologie de l’ULB 

44, avenue Jeanne à 1050 Bruxelles  

(les places de parking sont rares dans le quartier, venez plutôt en transport en commun !) 

Programme : Matin 

EBM en médecine d’assurance 

 
Incapacité de travail : des chiffres en perspective 

 

Modérateur : Dr Valérie Fabri. Médecin conseiller UNMS - SOLIDARIS 

 

08h30-09h00  Accueil : café et viennoiseries 

 

09h00-09h40 :  Incapacité de travail primaire. Analyses longitudinales. 

 Jérôme Vrancken. Direction études, SOLIDARIS. 

 

09h40-10h20 : Lecture critique d’une publication. 

 Bérengère Couneson. Pharmaka 

10h20-10h40 : Facteurs explicatifs de l’augmentation du nombre  d’invalides. INAMI 

 INAMI 

 

10h40-11h10 : Pause-café 

  

11h10-11h50 : Quels outils peut utiliser le médecin-conseil pour prendre une décision evidence 

based ? 

 Docteur Alain Van Meerhaeghe. Chef de service de pneumologie - CHU Charleroi ; 

Professeur à la faculté de médecine de l’Université de Mons 

 

11h50-12h30: Table ronde avec le panel des orateurs  

  

12h30-13h30  Lunch 

  



 
 

Mercredi 23 novembre 2016  

Journée de formation continue de l’ASMA. 

Salle Dupréel  

Institut de Sociologie de l’ULB. 

44, avenue Jeanne à 1050 Bruxelles 

Programme : Après-midi 

EBM en médecine d’assurance. 

 

Evaluation rationnelle des soins de santé 

 

Modérateur : Docteur Anne Vergison. Médecin conseil National UNMS – SOLIDARIS 

 

13h30-14h30 : Evaluation d’un dossier de demande de remboursement de médicament par un 

expert de l’INAMI 

 Docteur Pierre Chevalier. Ex-expert interne Commission de Remboursement des 

Médicaments INAMI, collaborateur Minerva et Farmaka 

14h30-15h30 : Coût et efficacité des interventions : un concept à géométrie variable 

 Docteur Germaine Hanquet. Epidémiologiste, KCE 

15h30-16h30 : L’evidence based medicine en pratique dans les recommandations médicales. 

 Docteur Michel Vanhaeverbeek. Professeur émérite, Faculté de médecine à 

l’Université  de Mons 

 

 

16h30-17h00: Table ronde avec le panel des orateurs 

 

 

 
Nous vous rappelons qu’il n’y a pas de places de parking à notre disposition. 
  



 
Participation aux frais : 

(conférences, café, viennoiseries, lunch de midi) 

 
La participation est gratuite pour :  
 

• les médecins membres de l'ASMA ou de la WVV en ordre de cotisation pour l'année 2016 
 

• les médecins-conseils engagés par l'Organisme Assureur au cours de l'année 2016  
 

• les étudiants en "médecine d'assurance et expertise médicale" en 2016  
 

 
 
La participation pour :  

• les paramédicaux dans une équipe pluridisciplinaire sous la responsabilité du médecin-conseil :  

60 € (30 € pour une demi-journée) 

• toute autre personne non membre de l'ASMA :  

130 € 

 

Le montant de votre participation est à verser avant le 20/11/2016  
sur le compte BE82 9799 5380 7368 de ASMA asbl,  
avec en communication vos nom, prénom, (numéro INAMI) et votre mutualité. 

Merci ! 


